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2.1. L’admission dans les cursus de formation 

2.2. L’inscription administrative et pédagogique dans un cursus de formation 

2.2.1 L’inscription administrative 

 

https://international.univ-lille.fr/venir-a-luniversite/
https://pastel.diplomatie.gouv.fr/etudesenfrance/dyn/public/authentification/login.html
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2.2.2. L’inscription pédagogique 

2.3. La période de césure 

                                                 
1  

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do;jsessionid=1DC21EF41660CEAE58AAE5A7DA20F3AB.tplgfr28s_1?idSectionTA=LEGISCTA000036929427&cidTexte=LEGITEXT000006071191&dateTexte=20190520
https://www.legifrance.gouv.fr/circulaire/id/44560
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 

 

 

3.1. L’ équipe pédagogique 
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3.2. Enseignements 

- 
- 
- 
- 
- 

- 

3.3. Organisation des formations en blocs de connaissances et de compétences

3.4 L’expérience professionnelle 

 

3.4.1 Les stages 
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3.4.2. Un service civique 

 

 

                                                 
2 
3 
4  
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3.5. La mobilité internationale 

4.1 Modalités communes à l’ensemble des formations 

https://international.univ-lille.fr/venir-a-luniversite/
https://international.univ-lille.fr/international/contact/contacts-relations-internationales/
https://pastel.diplomatie.gouv.fr/fildariane/dyn/public/login.html
https://pastel.diplomatie.gouv.fr/fildariane/dyn/public/login.html
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4.1.1 Contenu des Modalités de contrôle des connaissances et des compétences (MCCC) 

- 
- 
- 
- 
- 
- 

- 

- 

4.1.2 Modalités d’adoption des MCCC

4.1.3 Communication 

4.2- Dispositions spécifiques au DFGSM : 

 

                                                 
5
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4.3. Dispositions spécifiques au DFASM :  

 

 

5.1 Les règles d'assiduité aux enseignements et d'accès aux évaluations (hors situation des publics 
spécifiques disposant d'un aménagement d'études validé par les commissions ad hoc) 
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5.2 Les modalités d'organisation des évaluations 

 

5.3 Le déroulement des évaluations 

5.3.1 Calendrier, affichage et convocation 
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5.3.2 Les aménagements au bénéfice des étudiants à statut particulier 

5.3.3 Examen terminal : accès aux salles d’examen, documents autorisés et surveillance 

 
 

 
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5.3.4. Déroulement des examens en contrôle continu ou contrôle continue intégral 

5.3.5 Annulation d'épreuve 

                                                 
6
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 
 
 

 
 

5.3.6 En cas de trouble au bon déroulement d’épreuves 

7

                                                 
7
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5.4 Les résultats des évaluations 

5.4.1 L'organisation des jurys 
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5.4.2 Consultation des copies 

5.4.3 Attestation de réussite et diplôme 
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6.1 Comportements inappropriés 

 

6.2 Ethique, propriété intellectuelle  
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6.3 Fraude et plagiat 

 

 

 
 
 
 
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6.4 Sanctions et Procédure disciplinaire 
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7.1 Principes et modalités générales pour la mise en œuvre du régime spécial d’études (RSE) :  
aménagement des études pour les publics spécifiques 
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 
 
 

 

 

 
 
 

7.1.1 RAPPEL DES FONDEMENTS LEGISLATIFS ET REGLEMENTAIRES - CADRAGE NATIONAL 
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7.1.2 MODALITES GENERALES :  

 

 

 

 

 

 

 

 

                                                 
8 Un étudiant relevant de plusieurs situations doit compléter un dossier pour chaque situation si les demandes d’aménagement ne sont pas identiques. 
9 Liste des publics concernés : voir partie 4 
10

 https://www.univ-lille.fr/etudes/amenagements-des-etudes/ . Exception faite des ESH, qui doivent impérativement passer par le BVEH pour être 

accompagnés dans leur démarche 
11 Les justificatifs éligibles sont précisés sur les dossiers de demandes  
12 Voir ci-dessous. Les procédures internes et circuits d’instruction puis de validation des demandes relevant des composantes sont précisées au sein de 

chaque composante, qui définit son propre circuit d’instruction et de validation. La validation des demandes peut ainsi relever du doyen.ne ou directeur.trice, 

ou de toute autre autorité ayant délégation du-de la doyen·ne / directeur.trice [exemple : direction de département]. Lorsqu’ils existent (ESH / Exil), les 
référents doivent être sollicités pour l’instruction.  
13 Directeur d’études, référents, selon les modalités définies par les composantes, ou les commissions compétentes.  
14 Spécifiquement pour les étudiant.es empêché.es pour raisons médicales. 

https://www.univ-lille.fr/etudes/amenagements-des-etudes/
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 

 

 

 

 

 

 

 

7.1.3 AMÉNAGEMENTS QUI PEUVENT ETRE SOLLICITÉS :  

                                                 
15 Sauf pour les ESH, les étudiants empêchés (accident, …), les étudiants en DAEU (voir les conditions sur les dossiers de demande d’aménagement) 
16 Les délais ne s’appliquent pas aux ESH dont les dossiers dépendent du rythme des CHPE 
17 Pour les ESH cependant la circulaire prévoit un renouvellement par cycle 
18

 À l’adresse : contrat-amenagement-etude@univ-lille.fr 
19 Les ESH ne relèvent pas de ce calendrier, ni pour les étudiants empêchés 
20

 Un guide à l’intention des personnels sera édité. Chaque dossier en ligne sera accompagné d’un vadémécum précisant les modalités et 

procédures de demande. 

mailto:contrat-amenagement-etude@univ-lille.fr
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 
 

 
 

 
 

 

 

 

7.1.4 IDENTIFICATION ET DÉFINITION DES PUBLICS QUI PEUVENT PRETENDRE AU RSE, INS-
TRUCTION ET VALIDATION DES DEMANDES : 

                                                 
21 Par exemple, intégrer, ponctuellement, un autre groupe de TD, TP ou de vacation hospitalière ou, pour les étudiant·es inscrit·es à l’Association Sportive 

(AS) et participant aux séances d’entraînement de l’AS et aux compétitions de la FFSU, être placé·es dès le début du semestre dans un groupe de TD, TP ou 

de vacation hospitalière n’ayant pas lieu le jeudi après-midi 
22 Concernant les stagiaires et alternants relevant de la catégorie ESH, ils doivent fournir un arrêt de travail le cas échéant, conformément au droit du travail 
23 Par exemple mise à disposition de cours en ligne, transmission des supports de cours, tutorat, aides humaines ou matérielles, etc. 
24 Particulièrement pour les ESH 
25 Particulièrement pour les ESH, passage d’un écrit à l’oral ou l’inverse par exemple 
26 Le cadre national législatif et règlementaire identifie les publics suivants : Les étudiant·es salarié·es au moins 10h / semaine en moyenne / Les personnes 
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enceintes / Les étudiant·es chargé·es de famille / Les étudiant·es aidant·es / Les étudiant·es engagé·es dans plusieurs cursus / Les étudiant·es en situation de 

handicap ou en situation de longue maladie / Les étudiant·es empêché·es  / Les  étudiant·es entrepreneurs / Les étudiant·es sportifs de haut niveau / Les 
étudiant·es artistes / Les étudiant·es en Service Civique, volontariat / Les étudiant·es ayant des responsabilités au sein du bureau d'une association (Président·e, 

secrétaire, trésorier·e…) / Les étudiant·es engagé·es dans la réserve opérationnelle militaire ou de la police nationale / Les étudiant·es élu·es  / Les étudiant·es 

sapeurs-pompiers volontaires / Les étudiant·es en situation d’exil (via le réseau MEnS) 
27

 L’étudiant·e en situation de handicap peut bénéficier d’un accompagnement individualisé et d’un plan de compensation pour les études et/ou d’un 

aménagement d’évaluations proposés par la Commission Handicap Plurielle d’établissement (CHPE). La CHPE se prononce en tenant compte de l’avis du 

médecin du SSE (Service universitaire de Santé Étudiante) agréé par la MDPH (maisons départementales des personnes handicapées), et de la composante 

représentée par sa/son référent handicap enseignant et/ou administratif, pour les aspects pédagogiques. Les dispositions mises en place lors des évaluations 
sont sous la responsabilité de la composante. L’étudiant·e doit renouveler sa demande à chaque rentrée universitaire. Une procédure simplifiée de reconduite 

à l’identique des mesures d’aménagement est ouverte dès le mois de juillet pour les situations qui ne nécessitent pas de modification. 

https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000000809647/
https://www.etudiant.gouv.fr/fr/handicap-etudes-les-infos-utiles-pour-votre-vie-etudiante-142
https://www.etudiant.gouv.fr/fr/c-est-quoi-etre-etudiant-entrepreneur-1861
https://www.etudiant.gouv.fr/fr/les-sportifs-de-haut-niveau-des-etudiants-part-entiere-673
https://www.etudiant.gouv.fr/fr/service-civique-pendant-les-etudes-916
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28

 La demande d’aménagement par l’étudiant·e se fait auprès d’un médecin du SSE, qui rédige un avis médical à validité temporaire. L’étudiant·e doit déposer 

le document, dans un délai de deux jours ouvrables avant la date de l’évaluation, auprès du service concerné.  
29

 Inscrit·e dans un établissement d’enseignement supérieur, l’étudiant·e aidant·e vient en aide à un membre de son entourage proche qui est en perte 

d'autonomie pour des raisons liées à l'âge, à une situation de handicap, à une maladie chronique ou invalidante « de manière régulière et fréquente et à 
titre non professionnel, pour accomplir tout ou partie des actes ou des activités de la vie quotidienne » (Article L113-1-3 du code de l’action sociale et des 

familles). Le proche aidé peut être une personne de sa famille, (père, mère, grand-père ou grand-mère, frère ou sœur, conjoint, enfant etc.), le concubin, le 

partenaire de PACS ou une personne avec laquelle l’étudiant·e entretient « des liens étroits et stables ». (Article L113-1-3 du code de l’action sociale et des 
familles). L’aide est souvent multidimensionnelle : soins à la personne, soins médicaux, entretien du domicile, aide administrative, aide à la mobilité, soutien 

émotionnel, contribution financière, etc. 

https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000031716507/2015-12-30
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000031716507/2015-12-30
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000031716507/2015-12-30
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000031716507/2015-12-30
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 

 

 

 

 

 

 

                                                 
30 Étudiant·e·s dont la présence en France repose sur une demande de protection internationale : réfugié·e·s, sous protection subsidiaire, protection 

temporaire ou demandeurs d’asile), recrutés sur critères académiques, que ce soit dans les dispositifs d’apprentissage du français (FLE, DU Passerelle), ou 

dans les formations diplômantes. 
31 L’établissement d’un contrat d’aménagement d’études peut être un engagement obligatoire de l’étudiant.e lors de sa demande d’inscription via le Dossier 

dérogatoire d’accès aux formations réservé aux étudiants en exil 
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32 L’étudiant.e complète les deux volets du dossier, demande de statut et demande d’aménagements d’études, simultanément. Les aménagements ne peuvent 

être actés que si le statut est accordé.  
33 L’étudiant.e complète les deux volets du dossier, demande de statut et demande d’aménagements d’études, simultanément. Les aménagements ne peuvent 

être actés que si le statut est accordé. 
34 L’examen de la situation des salariés enseignants peut tenir compte dans le calcul du volume de travail du temps de préparation et pas uniquement du 

temps de présence en cours 
35 Pour les doubles cursus internes à l’université de Lille, la demande d’aménagement est introduite auprès d’une, de l’autre ou des deux formations, selon 

les aménagements sollicités (impact dans l’une, l’autre ou les deux formations). Si les aménagements concernent les deux cursus, les deux composantes 
doivent instruire et valider la demande. Pour les doubles cursus avec un parcours extérieur à l’établissement, la composante d’inscription à l’Université de 

Lille est seule responsable de l’instruction et de la validation. 
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 

 

 

 

 

 
 
 
 

7.2 Accompagnement et réorientation 

 

- 

- 

- 
- 

https://www.etudiant.gouv.fr/fr/service-civique-pendant-les-etudes-916
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ANNEXES : 
 

ANNEXE 1 : Dispositions spécifiques au DFGSM - MED2 

 
1. ORGANISATION DES ENSEIGNEMENTS 

 

1.1 FORMATION THEORIQUE 
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1.4 CORRESPONDANTS DE DISCIPLINES 
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ENSEIGNEMENTS THEMATIQUES 

ANATOMIE Pr X DEMONDION 

ANGLAIS Pr E KIPNIS 

BACTERIOLOGIE Pr R DESSEIN 

BASES MOLECULAIRES, CELLULAIRES ET TISSULAIRES DES 
TRAITEMENTS MEDICAMENTEUX 

 Pr S GAUTIER 

BASES MOLECULAIRES ET CELLULAIRES DES PATHOLOGIES Pr D HUGLO Dr N GERMAIN  

BIOMEDECINE QUANTITATIVE Pr G FICHEUR 

GENETIQUE MEDICALE Pr F PETIT 

PARASITOLOGIE MYCOLOGIE Pr B SENDID 

SANTE-SOCIETE-HUMANITE Pr M HECQUET 

SEMEIOLOGIE GENERALE Pr D LAUNAY 

TISSU SANGUIN - BASES GENERALES Pr A RAUCH 

SYSTEME IMMUNITAIRE- BASES GENERALES Pr M LABALETTE 

INFORMATIQUE MEDICALE et C2I-1 Pr G FICHEUR 

VIROLOGIE Pr D HOBER 

ENSEIGNEMENTS INTEGRES 

 APPAREIL LOCOMOTEUR Pr C CHANTELOT Pr J PACCOU 

 ENDOCRINOLOGIE-HORMONOLOGIE-REPRODUCTION- 
NUTRITION 

Pr MC VANTYGHEM 
Pr P PIGNY 
Pr S CATTEAU-JONARD Pr D SEGUY 

 SYSTEME CARDIOVASCULAIRE Pr D MONTAIGNE  

IMMUNOPATHOLOGIE ET IMMUNO-INTERVENTION Pr M LABALETTE 

ENSEIGNEMENTS DIRIGES 

ANGLAIS Pr E KIPNIS 

 BIOCHIMIE Dr J LECLERC 

Pr C CAUFFIEZ 
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BIOLOGIE CELLULAIRE Dr N.GERMAIN 

INFORMATIQUE MEDICALE Pr G FICHEUR 

 TP DISSECTION Pr X DEMONDION 

HISTOLOGIE Dr A SHARIF 

PARASITOLOGIE - MYCOLOGIE Pr B SENDID 

PHARMACOLOGIE Dr T OUK 

SANTE-SOCIETE-HUMANITE Pr M HECQUET 

VIROLOGIE Pr D HOBER 

ENSEIGNEMENTS A CHOIX LIBRE 

CF MOODLE  



 

38 
 

 
2. MODALITES DE CONTROLE DES CONNAISSANCES  

 

2.1 DISPOSITIONS GENERALES 
 



 

39 
 



 

40 
 

➢ 
➢ 
➢ 
➢ 
➢ 
➢ 
➢ 

➢ 
➢ 
➢ 
➢ 
➢ 

mailto:bde-medecine@univ-lille.fr


 

41 
 

➢ 

➢ 

➢ 
➢ 
➢ 
➢ 

➢ 

➢ 
➢ 

➢ 

➢ 



 

42 
 

 

 

 



 

43 
 

 



 

44 
 

 

 



 

45 
 

1.2 COEFFICIENTS 
 

COEFFICIENTS - MED2 –S1   

14 Unités d’Enseignement Type d’examen Durée ECTS Coefficient Points 

 

ET Anatomie – première 
partie 

Schéma à annoter (60%, 
examen final)            

Evaluation des dissections 
(40%, en contrôle continu) 

 

0h30 2 2 /40 pts 

ET Séméiologie Générale QRM, QRU 0h50 2 2 /40 pts 

ET Santé - Société - Humanité QR (20pts) QROC (40pts) 1h30 3 3 /60 pts 

ET Anglais – première partie 
Ex. final : QRM, QRU (20pts) 

Contrôle continu (20pts) 
0h45 2 2 /40 pts 

ET Biomédecine Quantitative QRM, QRU 1h00 3 3 /60 pts 

ET Bases Moléculaires et 
Cellulaires des Pathologies 

QRM, QRU (40pts) QROC 

(20pts) 
2h00 3 3 /60 pts 

ET Bases Moléculaires, 
Cellulaires et Tissulaires des 
traitements médicamenteux 

QRM, QRU (30pts) 

QR ou QROC (30 pts) 
1h30 3 3 /60 pts 

ET Génétique médicale QRM, QRU 0h45 2 2 /40 pts 

ET Tissu sanguin - bases 
générales 

QRM, QRU (15pts) QROC 

(15pts) 
1h00 2 1.5 /30 pts 

ET Système immunitaire – 
bases générales 

QRM, QRU (15pts) QROC 

(15pts) 
1h00 2 1.5 /30 pts 

ET Parasitologie, Mycologie 
QRM, QRU (15pts) QROC 

(15pts) 
0h45 1 1.5 /30 pts 

ET Virologie QRM, QRU 1h00 1 1.5 /30 pts 

Informatique médicale 
 QRM/QRU  

  
0h30 1 1 /20 pts 

ECL n° 1 
 

Voir « Moodle »  3 3 /60 pts 

TOTAL     /600 pts 
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COEFFICIENTS - MED2 –S2 

9 Unités d’Enseignement Type d’examen Durée  ECTS Coefficient Points 

EI Système 
Cardiovasculaire 

DP/QI 1h45 7 7 /140 pts 

EI Appareil Locomoteur DP/QI 1h30 5 5 /100 pts 

EI Hormonologie - 
Endocrinologie - 

Reproduction - Nutrition 

DP/QI 2h00 7 7.5 /150 pts 

EI Immunopathologie et 
immunointervention 

DP/QI 1h00 1 1.5 /30 pts 

ET Bactériologie DP/QI 0h45 1 1,5 /30 pts 

ET Anglais - seconde partie Examen final : QROC (30pts) 

Contrôle continu (10pts) 

1h30 2 2 /40 pts 

ET Anatomie - seconde 
partie 

Examen final : schéma (60%), 
QRM, QRU 

(40%) 
 

1h00 2 2 /40 pts 

Informatique Médicale-C2I Contrôle continu  1 0.5 /10 pts 

ECL n° 2 voir « Moodle »  2 3 /60 pts 

TOTAL     /600 pts 

STAGE   1 0  

Passeport de Séméiologie 
Clinique MED2 

QRU 1h00 
1  

Val 
Si  ≥ 

27/30 
QRU 

exacts 
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ANNEXE 2 : Dipositions spécifiques DFGSM - MED3 
 

1. ORGANISATION  DES ENSEIGNEMENTS  
 
1.1 FORMATION THEORIQUE 
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- 

- 
- 
- 

ENSEIGNEMENTS THEMATIQUES 

ANGLAIS Professeur E. KIPNIS 

BIOPATHOLOGIE TISSULAIRE Professeur X. LEROY 

CONSOLIDATION DU RAISONNEMENT CLINIQUE Docteur G. LEFEVRE 

GENETIQUE Professeur F. PETIT 

INITIATION AU RAISONNEMENT CLINIQUE Professeur O. LE ROUZIC 

LECTURE CRITIQUE D’ARTICLE Professeur F. RICHARD 

ENSEIGNEMENTS INTEGRES 

APPAREIL DIGESTIF 
Professeur G. PIESSEN 
Dr VEZIANT 

APPAREIL RESPIRATOIRE 
Professeur A. SCHERPEREEL 
Docteur O. LE ROUZIC 

UROLOGIE - NEPHROLOGIE 
Professeur M.FRIMAT 
Docteur J.OLIVIER 

REVETEMENT CUTANE 
Professeur D. STAUMONT 
Professeur L. MORTIER 

TISSU SANGUIN 
Professeur S. SUSEN 
Docteur A. RAUCH 

SYSTEME NEURO SENSORIEL ET PSYCHIATRIE Professeur P. DERAMBURE 

ENSEIGNEMENTS CLINIQUES 

UE CARDIO-VASCULAIRE Professeur N. LAMBLIN 

UE ORTHOPEDIE – TRAUMATOLOGIE - RHUMATOLOGIE 
Professeur J. PACCOU 

Professeur H. MIGAUD 
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ENSEIGNEMENTS DIRIGES 

ANGLAIS Professeur E. KIPNIS  

GENETIQUE Professeur F. PETIT 

HISTOLOGIE Docteur A. SHARIF 

HEMATOLOGIE Professeur C. PREUDHOMME 

PHARMACOLOGIE Docteur T. OUK 

ENSEIGNEMENTS A CHOIX LIBRES 

CF MOODLE  

 
 
 
 
 
 

2. MODALITES  DE  CONTROLE  DES  CONNAISSANCES 

2.1 DISPOSITIONS GENERALES 
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2.5 COEFFICIENTS  
 

COEFFICIENTS MED3-S1 

Unités d’Enseignement Type d’examen Durée ECTS Coefficient Points 

EI Appareil Digestif DP/QI 1h30 6 7 /140 pts 

EI Appareil Respiratoire DP/QI 1h30 6 7 /140 pts 

EI Urologie-Néphrologie DP, KFP, QI 2h30 7 7 /140 pts 

EI Revêtement cutané DP/QI 1h15 2 4 /80 pts 

ET Anglais-première partie Contrôle continu (50%) 

Ex. final QRM (50%) 

0h45 1 1 /20 pts 

ET IRC DC, QI 1h 1 1 /20 pts 

ECL n° 1  Se reporter à « Moodle »  2 3 /60 pts 

TOTAL     /600 pts 

UE Compétence –Raisonnement 
clinique 

  
1 - - 

UE Stage hospitalier   1 - - 

Présage   1 - - 

Passeport Séméiologie MED3 + 
séméiologie de MED2 
- Appareil Digestif 
- Appareil Respiratoire 
 
- Revêtement cutané 
- Appareil Uro Néphrologie 

 
 

26 QRU 
 
 

26 QRU 

 
 

1h 
 

 
1h 

2 - 
VAL si  

> 35/40 QRU 
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COEFFICIENTS MED3-S2 

Unités d’Enseignement Type d’examen possible Durée ECTS Coefficient Points 

MODULE 1 

EI Tissu Sanguin DP/QI 1h 1 1 /20 pts 

EI Système Neurosensoriel et 
Psychiatrie 

DP/QI 2h 6 6 /120 pts 

UE Cardio-vasculaire  DP, KFP, QI 2h30 6 7 /140 pts 

UE Orthopédie – Traumatologie - 
Rhumatologie  

DP, KFP, QI 2h30 6 6 /120 pts  

Sous-total   /400 pts 

MODULE 2 

ET Biopathologie Tissulaire DP, KFP, QI 1h30 1 1 /20 pts 

ET Génétique  QI 0h40 1 1 /20 pts 

ET Anglais – 2° partie Contrôle continu (25%) 

Ex. final : QROC (50%), QR 
(25%) 

2h 1 2 /40 pts 

ET CRC  DP (60%), QI (40%) 1h 1 1 /20 pts 

ET LCA DC/QI/ (50%) + Contrôle 

continu (50%) 

1h 1 1 /20 pts 

ECL n°2  Se reporter à « Moodle » 2 3 /60 pts 

Sous-total /180 pts 

UE Compétence – Raisonnement 
clinique 

Examen oral 12min 
par trace 

1 1 /20 pts 

UE Stage Hospitalier   1 - - 

Présage   1   

Sous-total / 600 pts 

Passeport Séméiologie clinique 
MED3 + MED2 

18 QRU 0h50 1 - VAL si >12/15 QRU  

Module Santé Environnement Cf voir UNESS     



 

61 
 

I. 



 

62 
 

 

II. 
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III. 

1. 

a) 

1. 
2. 
3. 
4. 
5. 
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b) 

c) 
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c) 



 

66 
 

- 

- 

 



 

67 
 

 

 

 



 

68 
 

 

 

https://moodle.univ-lille.fr/mod/resource/view.php?id=639123
https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/JORFTEXT000039645846/
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III. 

1. 

a) 

1. 
2. 
3. 
4. 
5. 



 

73 
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5. 

https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/JORFTEXT000039645846/
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https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/JORFTEXT000039645846/
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ANNEXE 6 : Règlement des examens  

 
RECOMMANDATIONS DESTINEES AUX ETUDIANTS de MED2- MED3-MED4 et MED5 

EXAMENS SUR TABLETTES et PAPIERS 

TOUT ETUDIANT PRIS EN FLAGRANT DELIT DE FRAUDE  
OU QUI TENTERA UN DEVEROUILLAGE DE L'IPAD  

 SERA TRADUIT EN CONSEIL DE DISCIPLINE  
LA SANCTION PEUT ALLER JUSQU’A L’EXCLUSION DEFINITIVE  

DE TOUT ETABLISSEMENT PUBLIC D’ENSEIGNEMENT SUPERIEUR 
Décret n°2020-785 du 26 juin 2020 (article R811-11 à R811-42 et suivant du code de l’éducation) relatif à la 

procédure disciplinaire dans les établissements publics d’enseignement supérieur 

 

1 – Vous devrez vous présenter devant votre salle d’examen selon l’horaire indiqué sur votre convocation 
(L’affichage sur MOODLE vaut convocation). La fermeture des portes s’effectuera au démarrage. 

 Aucune entrée d’étudiant ne sera donc possible lorsque l’épreuve aura démarré. 

 
Les téléphones portables doivent être ETEINTS avant l’entrée en salle d’examen. Ils seront placés, ainsi que tous 
vos appareils électroniques ou documents, dans vos sacs, cartables ou porte-documents qui, FERMES, seront 
déposés dans le casier correspondant à votre n° de table. 
 
TOUT ETUDIANT PORTEUR D’UN TELEPHONE PORTABLE OU APPAREIL ELECTRONIQUE EST SUSPECT DE FRAUDE. 
 
2 - Dans la salle d’examen, l’étudiant aura uniquement à sa disposition :  

 Carte d’étudiant(e) OU carte d’identité – OBLIGATOIRE. 
 Tablette ou Copies/Grilles en fonction de l’épreuve 
 Stylo personnel, 
 Feuille(s) de brouillon 

4 - Aucun document, ni calculatrice (banque de données) ne seront à sa portée (sauf indication contraire spécifique 
à l’épreuve). Les montres sont interdites. 
5 - Les oreilles des étudiants doivent être dégagées et visibles pendant l’épreuve. 
 

Pour les épreuves de moins de 2 heures, les étudiants ne peuvent pas quitter la salle d’examen pendant 
l’épreuve. Aucune sortie aux toilettes n’est autorisée sauf raison médicale. 

Pour les épreuves de plus de 2 heures, les étudiants sont autorisés à se rendre aux WC une heure après le 
démarrage de l’épreuve et jusqu’à une demi-heure avant la fin de cette même épreuve, un à la fois. 

L’étudiant(e) doit toujours être accompagné(e) par un surveillant. 
 

AUCUNE NOURRITURE OU BOISSON NE DOIT ETRE DEPOSEE SUR LA TABLE. 
Les bouteilles d'eau sont autorisées au sol. 

 
Pour les examens sur tablette : 
6 – Vous devez avoir connaissance de votre identifiant et mot de passe UNIV-LILLE. Dans le cas contraire, vous ne 
pourrez accéder à la plateforme des examens. 
7 – Au cours de l’épreuve, si vous rencontrez un problème de connexion avec la tablette qui vous a été attribuée, 
signalez-vous CALMEMENT auprès d’un des surveillants présents dans la salle. 
8 -  A la fin de l’épreuve, assurez-vous que la tablette sur laquelle vous avez composée est bien sur votre table. 
Merci de nettoyer la tablette avant ramassage. 
 

TOUT ETUDIANT EST RESPONSABLE DE LA REMISE DE SA COPIE OU DE SA TABLETTE A LA FIN DE CHAQUE 
EPREUVE. 

VOUS SEREZ AUTORISE(E) A QUITTER LA SALLE QU’AU SIGNAL DU RESPONSABLE DES EXAMENS. 
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ANNEXE 7 : Liste des sigles et des acronymes 
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ANNEXE 8 : Liste des étudiants concernés  

- 

- 

- 

- 

- 

- 

- 

- 

- 

- 

- 

- 

 

 

 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000000497458&categorieLien=cid

